






NOTE DE SYNTHESE 
 

Budget annexe MULTIACCUEIL 
Décision modificative de crédits n°2 (DMC) – Année 2018 
 

  
La section de fonctionnement est équilibrée à 115 €. 
 

Il s’agit d’ajuster les charges exceptionnelles afin d’intégrer des pénalités de 
régularisation des charges URSSAF (115 €). Cette écriture est compensée par un 
ajustement des recettes de subvention CAF d’un même montant. 

 
 
 


